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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Gymnase PASCAL 

Allée Pascal 
95 250 BEAUCHAMP 

JEUDI 17 FEVRIER 2022 
 

A 20 heures 00 
 

 
 

RELEVE DE DECISIONS 
 

 
 

Le 17 février 2022, à vingt heures, les membres du Conseil Communautaire de la CA Val Parisis se sont 
réunis à Beauchamp - 95 250 – Gymnase Pascal, avenue Pascal, en séance publique, retransmise en 
direct via le site internet de la CA Val Parisis, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président le 
10 février 2022, conformément aux articles L.2121-10 et 12 du Code général des collectivités territoriales. 
 

Etaient présents : Yannick BOËDEC, Président 
Xavier MELKI, Xavier HAQUIN, Philippe ROULEAU, Florence PORTELLI (jusqu’à la question n° 11), 
Bernard JAMET, Jean-Christophe POULET, Marie-José BEAULANDE, Pascal SEIGNÉ, Gérard 
LAMBERT-MOTTE, Sandra BILLET, Jean-Noël CARPENTIER, Michel VALLADE, Philippe AUDEBERT, 
Bernard TAILLY, vice-Présidents, 
Philippe BARAT, Benoît BLANCHARD, Daniel PORTIER, Gilles GASSENBACH, Jean AUBIN, Nicole 
LANASPRE, Jacqueline HUCHIN, Marie-Christine CAVECCHI, Johann ROS, Pierre LE BEL, Monique 
BAQUIN, Joëlle DUPUY, Françoise GONZALEZ, Marc SCHWEITZER, Evelyne LARGENTON, Annie 
TOUSSAINT, Marie-Françoise JOLLY, Françoise NORDMANN, Marie-Pierre JEZEQUEL, Marie-Evelyne 
CHRISTIN, Jean-François DUPLAND, Jean-Michel DETAVERNIER, Laurent GORZA, Didier LEDEUR, 
Nadine PORCHEZ, Henri FERNANDEZ, Maryse MENEY, Nathalie BAUDOIN – CUSSET (jusqu’à la 
question n° 17), Laurence TROUZIER-EVÊQUE, Jean-Charles RAMBOUR, Carole CAUZARD, Bernard 
LE DUS, Etiennette LE BÉCHEC, Sylvia CERIANI, Gilbert AH-YU, Christine MATTEI, Zouina MENNAD, 
Laetitia BOISSEAU-STAL, Grégoire DUBLINEAU, Carole FAIDHERBE, Patrick BOULLÉ, Nathalie 
CAPBLANC, Stéphane ROUSSAKOVSKY, Aline ROGER, Eric BOSC, Céline CABOT, Thomas 
COTTINET, Franck GAILLARD, Sabrina FORTUNATO, Cécile RILHAC, Nathalie JOLLY, Miloud GOUAL, 
Arnaud LARMURIER, Xavier DUBOURG, Saliha DAHMANI, Célia JACQUET-LÉGER (à partir de la 
question n° 3), Carole CHESNEAU, Camille CARON, Modeste MARQUES, Nicolas KOWBASIUK, Sophie 
FERREIRA, Sarah NEROZZI-BANFI, Tom MORISSE, Paul MAUGIS, Conseillers Communautaires, 
 
Etaient absents et représentés :  
Florence PORTELLI par Xavier MELKI (à partir de la question n° 12), 
Nathalie BAUDOIN – CUSSET par Yannick BOËDEC (à partir de la question n° 18), 
Fatima MOUSSI par Philippe ROULEAU, 
Stéphane LARTIGUE par Jacqueline HUCHIN,  
Pascal LAUGARO par Gilbert AH-YU, 
Frédéric PURGAL par Laurent GORZA, 
Youcef KHINACHE par Xavier HAQUIN, 
Nicolas PONCHEL par Marie-Evelyne CHRISTIN, 
Lucie MICCOLI par Florence PORTELLI (jusqu’à la question n° 11),  

Lucie MICCOLI par Xavier MELKI (à partir de la question n° 12), 
Darine BOUADIS par Nicole LANASPRE, 
 

Était absente : 
Célia JACQUET-LÉGER (jusqu’à la question n° 2) 
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Secrétaire de Séance : Xavier DUBOURG, 

 
Yannick BOËDEC, Président, ouvre la séance à 20 heures 03 
 

Nombre de membres en exercice :  87 
Nombre de présents :   78 jusqu’à la question n° 2 
     79 à partir de la question n° 3 
     78 à partir de la question n° 12 
     77 à partir de la question n° 18      
Nombre de pouvoirs :   08 jusqu’à la question n° 11 
     09 à partir de la question n° 12 
     10 à partir de la question n° 18    
Nombre de votants :   86 jusqu’à la question n° 2 
     87 à partir de la question n° 3 

 
1. Installation d’un conseiller communautaire pour la commune de Franconville. Le conseil 

communautaire en a pris acte 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 6 décembre 

2021. A LA MAJORITE (1 abstention) 
3. Election d’un conseiller communautaire membre du Bureau communautaire n° 1 et 

modification du tableau du Bureau et du Conseil communautaire. 
 

Est candidat : Patrick BOULLÉ. 
 

Chaque Conseiller Communautaire a remis son bulletin de vote fermé, sur papier blanc. 
 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 

 Nombre de votants : 87 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 87 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 11 
Nombre de suffrages exprimés : 76 
Majorité absolue : 44 

 

Patrick BOULLÉ : 76 voix 
 

Patrick BOULLÉ ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est proclamé 
Président de la communauté d’agglomération Val Parisis et immédiatement installé dans sa 
fonction. 

 
4. Modification de représentant au sein des commissions communautaires thématiques 

permanentes pour la commune de Franconville. A L’UNANIMITE 
5. Modification du représentant suppléant de la CA Val Parisis au sein de la Mission Locale 

de la Vallée de Montmorency. A L’UNANIMITE 
6. Modification du représentant titulaire de la CA Val Parisis au sein de l’association Hub de la 

Réussite. A L’UNANIMITE 
7. Rapport sur la situation en matière de développement durable de la CA Val Parisis en 

2021. Le conseil communautaire en a pris acte 
8. Rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes de la CA Val 

Parisis en 2021. Le conseil communautaire en a pris acte 
9. Rapport d’Orientation Budgétaire 2022. Le conseil communautaire en a pris acte 
10. Rapport sur l’état d’avancement de la mutualisation de la CA Val Parisis en 2021. Le 

conseil communautaire en a pris acte 
11. Plan de formation pour les agents de la CA Val Parisis pour la période 2022-2024. Le 

conseil communautaire en a pris acte 
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12. Rapport Social Unique (RSU) de la CA Val Parisis. Le conseil communautaire en a pris 
acte 

13. Débat sur les garanties accordées aux agents de la CA Val Parisis en matière de protection 
sociale. Le conseil communautaire en a pris acte 

14. Modification du règlement d’attribution des fonds de concours dans le cadre du plan vélo 
communautaire. A LA MAJORITE (5 abstentions) 

15. Attribution de fonds de concours dans le cadre du plan vélo communautaire à la commune 
de Herblay-sur Seine : Convention N° 2. A L’UNANIMITE 

16. Attribution de fonds de concours dans le cadre du plan vélo communautaire à la commune 
de Cormeilles-en-Parisis : Convention N° 1. A L’UNANIMITE 

17. Approbation du programme d’actions triennal 2022-2024 dans le cadre du plan vélo 
communautaire. A L’UNANIMITE 

18. Avis sur le Règlement de collecte du Syndicat Tri-action. A L’UNANIMITE 
19. Approbation du règlement intérieur d’utilisation du site « Bois Barrachin » à Beauchamp. A 

LA MAJORITE (1 abstention) 
20. Approbation du Contrat d’Objectif Territorial (COT) avec l’ADEME. A L’UNANIMITE 
21. Approbation du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) entre l’Etat et la 

CA Val Parisis. A L’UNANIMITE 
22. Approbation de la délégation de Droit de Préemption Urbain (DPU) à la CA Val Parisis 

dans la Zone d’Activités Economiques (ZAE) du Parc à Bessancourt. A L’UNANIMITE 
23. Avis sur le retrait de 8 communes du Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome 

(SIAA). A LA MAJORITE (1 abstention) 
24. Approbation de la Convention triennale d’objectifs (2022-2024) avec l’association Compter, 

Lire et Ecrire (CLE). A LA MAJORITE (13 abstentions) 
25. Approbation de la Convention triennale d’objectifs (2022-2024) avec l’Association Point 

Information Médiation Multi-Services (PIMMS) Médiation Cergy et désignation d’un 
représentant. A LA MAJORITE (2 abstentions) 

26. Approbation du contrat de relance du logement entre la CA Val Parisis, l’Etat et les 
communes volontaires. A LA MAJORITE (1 abstention) 

27. Avis de la CA Val Parisis dans le cadre de l’enquête publique de révision du Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de l’aéroport Roissy Charles-de-Gaulle. 
A LA MAJORITE (1 abstention) 

28. Informations – délibérations du bureau communautaire. Le conseil communautaire en a 
pris acte 

29. Informations – décisions du Président. Le conseil communautaire en a pris acte 
 
Fait à Beauchamp le 18 février 2022. 

 
  Le Président 
 
 
 
 
 
  Yannick BOËDEC 


